
Tout pour le MEDEF, rien pour la jeunesse et les salariés : 
 

 On ne réduit pas le chômage en faisant travailler plus longtemps ceux qui travaillent déjà.  

 On ne créé pas d’emploi en facilitant les licenciements.  

 On ne lutte pas contre la précarité en diminuant les protections et les droits. 

Toutes et tous en grève et en manifestation le mardi 17 et le jeudi 19 mai 
Pour gagner, les grèves doivent se généraliser 

Plusieurs secteurs professionnels continuent de développer des actions, des grèves (cheminots, rou-
tiers, énergie, chimie, construction, aéroport…) Ce sont autant d’éléments d’appui et de dynamiques 
dans la poursuite, l’amplification et l’élargissement du rapport de force. C’est maintenant qu’il faut ren-
forcer et amplifier les mobilisations déjà engagées. 

Depuis plus de 2 mois nous sommes mobilisés pour le retrait du projet de loi Valls El- 
Khomri et l’obtention de nouveaux droits. 
Ce sont les mobilisations qui ont contraint le gouvernement, à proposer des 
modifications au projet de loi pour tenter d’en minimiser les impacts. 
Le compte n’y est toujours pas : même la taxation des CDD a été supprimée ! 

Les accords d’entreprise dérogatoires, l’inversion de la hiérarchie des normes, c’est la 
fin du code du travail et des conventions collectives garanties pour toutes et tous. 

Le cœur de ce projet c’est des droits inférieurs à la loi 

Gattaz et le Medef ne feront pas leur loi ! 

Face au déni de démocratie, amplifions 

la mobilisation : Retrait du projet de loi ! 

Mardi 17 Mai 2016 
Toutes et tous ensemble, 

En grève interprofessionnelle et à la manifestation unitaire 

10h30 place Cadelade, au Puy en Velay. 

Dans l’unité, les organisations syndicales CGT, FO, FSU, CFTC, Solidaires et les organisations 
de jeunesse, appellent les salariés à organiser des assemblées générales pour débattre des mo-

dalités d’actions, de la grève et de sa reconduction. 

Nous sommes majoritaires, plus de 70% de la population est pour le retrait ! 

Parce qu'il est faible, le gouvernement décide de passer en force en utilisant le 49.3. Inacceptable ! 

Public et privé, jeunes et retraités, tous unis, tous concernés : 
 

Flexibilité, précarité, licenciements, temps de travail allongé, 35h attaquées, dates de 
congés reportées, heures supplémentaires moins payées, inspection et médecine du 
travail affaiblies, indemnités prud’homales abaissées… 


